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L’ensemble des propriétaires et locataires doivent réduire 
progressivement la consommation énergétique de leurs 
bâtiments abritant des activités tertiaires dans le cadre du 
dispositif Éco Énergie Tertiaire, appelé aussi décret tertiaire.
 

En vigueur depuis octobre 2019, la réglementation vise à économiser 
40% d’énergie à l’horizon 2030 dans les bâtiments à usage tertiaire de 
plus de 1 000 m². 

DÉCRET TERTIAIRE : 
SE CONFORMER ET RÉDUIRE 
LA CONSOMMATION 
ÉNERGÉTIQUE DE SES 
BÂTIMENTS

Vous êtes concernés par ce décret ?

Vous souhaitez un accompagnement dédié pour vous 
conformer à la réglementation ? 



Les équipes de SUEZ Consulting assurent à vos côtés 
l’ensemble des étapes pour y parvenir.

Contact
gilles.maraval@suez.com WebPubli

Suivez-nous

ATTEINDRE LES OBJECTIFS FIXÉS EN TOUTE SÉRÉNITÉ 
AVEC UNE DÉMARCHE EN 4 ÉTAPES :

Installation d’une plateforme 
de suivi énergétique

Définition d’une
solution clé en main

Intégration des énergies 
renouvelables

Accompagnement dans 
une démarche globale de sobriété

UNE PARFAITE CONNAISSANCE DES ENJEUX TERRITORIAUX 
POUR DES SOLUTIONS PÉRENNES, SOBRES ET INTÉGRÉES !

Déclaration OPERAT, de la collecte, analyse de la qualité de la donnée de surface de 
consommation, harmonisation, aux démarches administratives et complétion de la plateforme… 
nous assurons toutes les étapes.

Réalisation d’un état des lieux patrimonial, technique et énergétique, des bâtiments : 
audit du bâtiment et détection des actions d’efficacité énergétique à mettre en place - quick wins, 
techniques, comportementales, bâtimentaires, pilotage & exploitation, plan de comptage, mise en 
place de plateforme d’information énergétique. Ces audits peuvent être réalisés selon la 
méthodologie de l’ADEME.

Co-construction du plan d’action pluriannuel à partir de l’état des lieux réalisé : priorisation 
des actions, en fonction des priorités économiques, techniques, politiques et patrimoniales… en 
vue de définir un plan pluriannuel d’investissement. Identification des indicateurs de suivi et des 
possibilités de financement (C2E, subvention ADEME…).

Evaluation des actions entreprises, ajustements et Energy Mangement avec l’analyse des 
talons de consommation, des dérives et températures de consigne, pour accompagner l’exploitation 
des bâtiments.

https://webpublication.suez.consulting



